
CONSEIL DE COMMUNAUTE

MERCREDI 12 FÉVRIER 2020

L'an deux mille vingt , le douze février, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  FORTIN Laurence,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ
Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,  MORVAN Marie-Claude,  SOUDON Chantal,  POUPON
Julien, BÉGOC Marie-Hélène, BERVAS Viviane, COJEAN Michel, CORNILY Karine, CORRE
Michel, CUNIN Marie-José, CYRILLE Yves, GODET Nathalie, GUILLOU Jacques, KERLAN
Frédéric,  LE GUEN Jean-René,  LE GUILLOU-HÉNAFF Sylvie,  LEBALLEUR Pierre,  MAHÉ
Marie-Line, MAILFERT Gilles, MASCLEF Evelyne, MERDY Marie-Thérèse, MORVAN Henri,
OMNÈS Elisabeth,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-Jacques,  PONT Annie,  RIOU Michel,
SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  CALVEZ Gilles,  LE SAUX Jean-
Luc, OLLIVIER Muriel

Secrétaire de séance
SOUDON Chantal

Excusés
ANDRÉ Robert (pouvoir à BÉGOC Marie-Hélène)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
CRENN Jean (pouvoir à MASCLEF Evelyne)
HERROU Monique (pouvoir à MAILFERT Gilles)
JÉZÉQUEL Marc (pouvoir à CORRE Michel)
LE GALL Jean-Noël (pouvoir à BESCOND Yvon)
MOULLEC Yvan (pouvoir à COJEAN Michel)
PAGE Marie-Renée (pouvoir à GODET Nathalie)
ROUBY Solenn (pouvoir à RIOU Michel)

Absents
CANN Joël





Conseil de Communauté du 12 février 2020

Délibération n°DCC2020_024

Objet "Les tourbières de Langazel" - Sollicitation subventions Etat et FEADER -
Participation communautaire à l’Association Langazel 2020.

Rapporteur Julien POUPON

Service Service Affaires Générales

Thème Affaires générales

Julien POUPON donne lecture du rapport suivant :

EXPOSE DES MOTIFS :
La zone humide de Langazel sur les communes de Trémaouézan et Ploudaniel est constituée
d’une mosaïque d’habitats remarquables (prairies, landes, tourbières). Pour l’année 2020, le
site de Langazel sera dans sa 12ème année d’animation suite de la validation du Docob en
2008 et son classement Natura 2000 (périmètre de 137 ha) depuis 1999 en raison de la
biodiversité de sa faune et de sa flore d’intérêt communautaire.
L’inscription du site de Langazel dans le réseau Natura 2000 permet un suivi à long terme
des espèces rares et des habitats particulièrement menacés à fort enjeu de conservation en
Europe. Sans gestion appropriée, le site tend vers une fermeture et une banalisation des
habitats  :  colonisation  par  de  plantes  invasives,  comblement  naturel  des  mares  par
l’accumulation de débris organiques,  fragmentation des biotopes et ses effets délétères sur
les espèces inféodées à un type particulier d’habitat.
La gestion des habitats  et  des espèces d’intérêts  européens mise en œuvre permet  de
limiter la dégradation des milieux naturels et reste une priorité forte de l’animation de ce site
naturel d’une grande valeur patrimoniale identifiée par la rareté et la fragilité de sa faune et
de sa flore.
Lors du comité de pilotage du 24 septembre 2018, la Communauté a été reconduite dans
ses  missions  d’opérateur  du  site  pour  une  nouvelle  période  de  trois  ans,  soit  jusqu'en
septembre 2021, et Julien Poupon, vice-président de la Communauté, désigné président de
cette instance.
La Communauté recourt à un tiers prestataire pour les missions d’opérateur du site et la
coordination  des  actions  en  s’appuyant  depuis  plusieurs  années  sur  l’association  de
Langazel pour l’animation et le suivi de la mise en œuvre du document d'objectifs (DOCOB).
Le financement des sites Natura 2000 fait appel essentiellement aux crédits de l'Etat : le
ministère chargé de la transition écologique et solidaire (MTES) et aux crédits de l’Union
Européenne  via  le  FEADER  (Fonds  Européen  Agricole  pour  le  Développement  Rural).
Depuis 2018, la gestion du dispositif Natura 2000 est confiée à la DDTM du Finistère qui
instruit désormais les demandes de financement, la DREAL gardant un rôle de coordination
des dispositifs Natura 2000 à l’échelon régional.
La programmation des actions envisagées en 2020 par l’association sur le site qui relèvent
du  cahier  des  charges  animation  du  dispositif  Natura  2000  s’établit  à  16 160  €  soit  un
montant  de  prestations  prévues  identique  à  celui  de  2019   qui  s’inscrit  dans  le  cadre
financier alloué pour la coordination de ce site correspondant globalement à 25 % d’un ETP
d’un chargé de mission.
L’appel à projets 2020 « animation des documents de gestion des sites Natura 2000 » vient
d’être lancé par le Conseil régional de Bretagne qui a la délégation de mise en œuvre des
fonds européens.
Les modalités financières qui avaient cours précédemment sont reconduites pour 2020.
La Communauté va répondre à l’appel à projet de la Région Bretagne sur la base de la
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programmation  prévisionnelle  d’activités  2020  présentée  par  l’association  pour  financer
l’animation du site de Langazel au titre de l’année courante.
Le plan de gestion 2018-2027 du Département qui détient 75% des terrains du périmètre
Natura 2000 constitue un appui important dans les missions de mise en œuvre du DOCOB
avec lequel il est en cohérence sur les objectifs et les enjeux tout en étant plus précis quant
aux actions qui ont un caractère plus opérationnel.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu  l’arrêté du Président du Conseil régional de Bretagne du 27 novembre 2019 lançant
l’appel à projet 2020 « Animation des documents de gestion des sites Natura 2000 »
Vu l’avis favorable de la Commission Services à la population/ tourisme du 28 janvier 2020
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 14 janvier 2020

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article unique     : Autorise le président à :
- répondre à l’appel à projet Région Bretagne pour solliciter les subventions

pour les prestations  de service pour la gestion et l’animation du site
Natura 2000 qui sont attribuées  dans le respect des règles en vigueur
concernant  la  commande  publique  suivant  le  tableau  ci-dessous,
auprès du ministère de la transition écologique et solidaire (MTES) et de
l’Union Européenne (FEADER),

Dépenses à engager Financement %

Prestation de service 16 160,00 €

Etat (MTES) 7 595,20 € 47

Union Européenne  FEADER 8 564,80 € 53

Total 16 160,00 € 16 160,00 € 100

- signer la convention financière 2020 avec la DDTM du Finistère,
-  verser une participation de 3 000 € à titre  de soutien à l'association de
Langazel pour organiser l'accueil du public scolaire pour les opérations de
découverte des milieux naturels.

#signature#
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